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Erwägungen

E. 1
En application de l’art. 42 LPM, il est imparti à la défenderesse un délai de 30 jours pour
désigner un mandataire établi en Suisse et pour produire une procuration. Une liste des
mandataires peut être obtenue sur le site www.ige.ch.

E. 2
Si aucun mandataire n’est désigné dans le délai imparti, la défenderesse sera exclue de la
procédure (art. 21, al. 2, OPM).

E. 3
Cette décision est notifiée par écrit à l’opposante, par publication dans la Feuille fédérale
pour la défenderesse. La présente décision peut être attaquée par voie de recours dans les 30
jours à dater de sa notification devant la Commission de recours en matière de propriété
intel- lectuelle, Einsteinstrasse 2, 3003 Berne. Les mémoires de recours doivent être
présentés en trois exemplaires. Une copie de la décision attaquée est à joindre aux mémoires
de recours. 22 novembre 2001 Institut Fédéral de la Propriété Intellectuelle: Division des
marques
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